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Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; au directeur du service interacadémique des exame ns et 
concours d’Île-de-France ; aux proviseures et provi seurs 

 

Baccalauréat technologique, série ST2S - Épreuves de f rançais, de philosophie, d’EPS, de langue 
vivante facultative, applicables à compter de la se ssion 2009 du baccalauréat  
 

NOR : MENE0800139N 

 

 

Cette note de service précise : 

- les références réglementaires des définitions des  épreuves de français, de philosophie et d’éducatio n 
physique et sportive (obligatoire, facultative et d e complément) et de langue vivante facultative, qui  
s’appliquent à la série “sciences et technologies d e la santé et du social” à compter de la session 20 09 de 
l’examen (épreuves anticipées 2008) ;  

- les modifications à apporter dans les textes pour  tenir compte du changement de série. 

 Épreuves de français  

[…] 

 Épreuves de philosophie  

[…] 

 Épreuves d’éducation physique et sportive  

Se référer à :  

- l’arrêté du 9 avril 2002 ( BO no18 du 2 mai 2002) modifié par l’arrêté du 15 juille t 2004 (BO no 30 du 29 juillet 
2004). 

- La note de service n o 2002-131 du 12 juin 2002 ( BO no 25 du 20 juin 2002) modifié, notamment par les 
notes de service no 2007-116 du 16 juillet 2007 ( BO no 29 du 26 juillet 2007) et n o 2007-137 du 2 août 2007 
(BO no 31 du 6 septembre 2007). 

 Épreuve facultative de langue vivante étrangère ou régionale  

Se référer à la note de service n o 2001-091 du 30 mai 2001 ( BO no 23 du 7 juin 2001) et s’agissant de l’arabe, 
note de service no 2001-022 du 25 janvier 2001 ( BO no 5 du 1er février 2001).  

(BO no 10 du 6 mars 2008.) 

 


